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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 26 JUIN 2021 A ISTRES 

Compte Rendu 

Nombre de clubs présents :    64   sur 114 

Nombre de voix :    221 sur 347                      

Ouverture de l’Assemblée Générale à 15 heures 00 par le Secrétaire Général, M. Antoine PIETRI. 

Le compte rendu de la dernière assemblée générale (21 novembre 2020 en visio-conférence) est 

approuvé. 
 

RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 
 

M. Thierry ALBERTIN, Président de la Ligue, présente son rapport moral  

 Le rapport moral est voté à l’unanimité. 

 

Il tient à informer les clubs que le minibus de la ligue est dès aujourd’hui à la vente au prix de 6 000 € pour 

les clubs. Un mail partira pour donner de plus amples renseignements. 

Il informe les clubs que chaque représentant présent a eu le plaisir de se voir offrir deux serviettes lors du 

pointage. 
 

COMPTE RENDU DES DIFFERENTES COMMISSIONS 
 

Chaque responsable de commission expose son rapport ainsi que les perspectives de la saison 2021/2022 (joint dans 

l’enveloppe remise au pointage). Les compétitions ayant été suspendues, la ligue est restée sur une saison blanche. 
 

Le médecin de la ligue tient à préciser que prochainement, les Arbitres et Juges Arbitres devront être sensibilisés aux 

risques cardiaques. Ils devront suivre la formation PSC1. Cette formation sera aussi présentée lors du colloque des 

Juges Arbitres en septembre prochain. 
 

Le responsable de la commission sportive indique qu’en réunion de conseil de ligue du matin un point du règlement 

a été voté et prendra effet dès le début de la saison prochaine, à savoir : modification du nombre de joueurs à 

classement minimum avec le passage de 3 joueurs au lieu de 4 la saison dernière. 
 

Au niveau du développement, Thomas RENON expose la future mise en place de conventions tripartites (Ligue-

Comité-Club) pour les clubs qui n’ont pas obtenus l’ANS.  
 

ETR 
 

Eric MASSON expose le bilan des stages et compétitions du groupe détection. 

Eric ANGLES expose le bilan du pôle de BOULOURIS avec la progression des jeunes et du groupe élite. 
 

PRESENTATION ET VOTE DU BILAN 2020 
 

Le trésorier expose son bilan. Le quitus est donné par les vérificateurs aux comptes. 

Le trésorier communique les différents pourcentages de remboursement, à la suite de la suspension de 

toutes les compétitions. 

  Le bilan est voté à la majorité avec 206 voix. 
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PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET 2022 
 

Le trésorier expose son budget prévisionnel. 

Le budget prévisionnel est voté à la majorité avec 266 voix. 
 

PRÉSENTATION ET VOTE DES TARIFS  2022 2023  
 

Le trésorier expose les tarifs. 

Les tarifs sont votés à l’unanimité. 
 

REPONSE AUX QUESTIONS DIVERSES 
 

Le club de MANDELIEU demande si une formation SPORT SANTE va avoir lieu. Sylvie SELLIEZ, notre médecin Régional, 

lui annonce qu’il y aura bien une formation, la saison prochaine, dans notre ligue. 

 

Questions autour de la constitution des poules par rapport à l’arrêt du championnat par équipes. 
 

                               PRÉSENTATION ET VOTE DES COMMISSAIRES VERIFICATEURS 
 

Deux personnes se présentent :  

 

 M. LEVEAU Thierry (TT SIX FOURS), déjà élu, qui se représente 

 M. BLANDINIERE Eric (TT CHATEAUNEUF LA MEDE) 

 Vote : Ils sont élus à l’unanimité. 
 

REMISE DES RECOMPENSES 
 

- Mérites de bronze : François BERGER (PP VENELLES), Frédéric CAVAILLE (ASSUP FOS), Philippe 

DUMONT (GIGNAC VITROLLES), Aurélie DURIF (ASSUP FOS), Philippe FAIZANDE (ALPILLES 

EYGUIERES), Jean Philippe GIOVANNI (PP VENELLES), Loïc GUILLERMOU (TT SIX FOURS), Pascal 

JACQUES (SALON), Alain JUINO (AUBAGNE TT), Frédéric LAPINA (ISTRES TT), Joël MADIONA (USC 

GRANDE BASIDE), Michel NURDIN (US LA CRAU), Remy NERCESSIAN (O. CABRIES CALAS), Sébastien 

PASTOR (MARSEILLE TT), Eric PELLAT (ASC GRASSE), Eric PEREYROL (PPC SORGUES), Jean Luc 

ROUSSEL (PPC COURTHEZON), Nicolas RUAULT (PPC PERNES), Pierrick WEIBEL (VALLEE DU 

GAPEAU). 

- Argent : Alain GAYAN (PPC ISLE SUR LA SORGUE), Bernard GIODA (ASC LANBERNAC), Thierry LEVEAU 

(TT SIX FOURS), Charles NECAS (ROGNAC UTT), Anne RIEU (STARLINE CTT). 

- Or : Gérald MARTIN (AS ST RAPHAEL). 

 

Clôture de l’Assemblée générale à 18 heures 30, suivie du pot de l’amitié. 
 

                                    Le Président,     Le Secrétaire Général, 

 

       

                              Thierry ALBERTIN                                                                   
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